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A l’article 9, § 5, remplacer les termes «de député
permanent, de bourgmestre, d’échevin, de président
d’intercommunale ou de président d’un centre public
d’aide sociale d’une commune de plus de trente
mille habitants» par les termes «de député permanent,
de président d’intercommunale ou de bourgmestre,
d’échevin, de président d’un centre public d’aide
sociale d’une commune de plus de trente mille habi-
tants».

J U S T I F I C A T I O N

Cet amendement vise à lever une ambiguïté. En
effet, la formulation initiale laissait entendre que seuls
les présidents de C.P.A.S. étaient concernés par le pla-
fond de trente mille habitants.
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